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  Lettre datée du 10 mars 2022, adressée au Secrétaire général 

et à la Présidente du Conseil de sécurité par le Représentant 

permanent de la République islamique d’Iran auprès 

de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 D’ordre de mon gouvernement et comme suite aux lettres identiques datées du 

31 janvier 2022, adressées au Secrétaire général et à la Présidente  du Conseil de 

sécurité par le Représentant permanent de la République d’Iraq auprès de 

l’Organisation des Nations Unies (S/2022/81), je tiens à vous informer que, d’après 

les autorités iraniennes compétentes, les piliers dont il est question ont été insta llés 

dans les eaux placées sous la souveraineté de la République islamique d’Iran dans le 

nord du golfe Persique. Ces piliers ne représentent aucune menace pour la navigation 

et n’entravent en aucun cas le passage des navires : ils sont situés hors des axes 

maritimes qui donnent sur le fleuve Chatt el-Arab et bien au-delà de la bouée no 1, à 

proximité de l’épave déjà signalée sur les cartes de navigation.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent  

(Signé) Majid Takht Ravanchi 

 

https://undocs.org/fr/S/2022/81

